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UN CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE ET LÉGISLATIF DÉSORMAIS FAVORABLE AU
DÉPLOIEMENT DU STOCKAGE D’ÉLECTRICITÉ DANS LE CADRE DE LA PPE

2

Source DGEC



Conférence POLLUTEC sur le stockage d’énergies – 14 Octobre 2021

LES DISPOSITIFS DE SOUTIEN AU STOCKAGE D’ÉLECTRICITÉ
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DES ÉVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES MAJEURES DEPUIS 2020
IMPULSÉES PAR DGEC/CRE ET LES GESTIONNAIRES DE RÉSEAUX ENEDIS ET RTE

RESEAUX DE DISTRIBUTION : COMITE DE CONCERTATION PRODUCTERUS:STOCKEURS
D’ENEDIS

- Un déploiement accéléré des installations de stockage avec batteries avec plus de 8000 sites
raccordés à fin T2 2021, dont 58 en moyenne tension (principalement BT<36 kVA avec injection
totale, mais de plis en plus d’autoconsommation constatée pour les nouveaux projets.

- Des conditions mise en œuvre par ENEDIS/CRE avec la filière, pour le raccordement au RPD,
l’accès et l’exploitation des ouvrages de stockage quasi finalisées et opérationnelles.

- Des appels d’offres de flexibilité nombreux en cours d’instruction, incluant les Zones non
interconnectées gérées par EDF SEI…

RESEAUX DE TRANSPORT : GT STOCKAGE DE RTE

- Un déploiement important d’installations de stockage de 20 à 30 MW

- 253 MW de capacités retenues dans le cadre de l’AO capacitaire long terme (6 ans)

- Des démonstrateurs en cours de réalisation, dont Ringo (32 MW/98 MWh sur 3 sites)
pour gérer les congestions intermittentes des EnR et guider les futurs AO de flexibilité

- Des conditions d’accès aux différents marchés pour le stockage en cours d’instruction
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 DÉFINITION ET CADRE JURIDIQUE POUR LE STOCKAGE D’ÉNERGIE :
 Introduction d’une définition et d’un cadre juridique pour le stockage (ordonnance de transposition du 3 mars 2021)

 Les gestionnaires de réseaux ont interdiction de posséder, développer ou exploiter des installations de stockage
d’énergie, sauf cas dérogatoires :

✓ Composants de stockage pleinement intégrés au réseau, échec des appels d’offres + nécessité pour l'exploitation efficace, fiable et sûre
des réseaux.

 DISPOSITIFS DE SOUTIEN POUR LES INSTALLATIONS HYBRIDES :
 Recommandation CRE : uniformiser les dispositions relatives au soutien applicables aux sites EnR hybrides

 Les futurs appels d’offres reprenant des dispositions similaires préciseront que le stockage est autorisé voire imposé
(avec une mention explicite seulement pour le PV) mais ne fait pas l’objet d’un soutien public dédié.

 Des dispositions spécifiques s’appliqueront aux sites hybrides :

✓ Bénéfice du tarif pour l’électricité déstockée moyennant le respect des dispositions du référentiel de contrôle (comptage et contrôle)

(Dispositif technique garantissant que l’énergie stockée provient exclusivement de l’installation de production EnR)

 EXONÉRATION DE LA CSPE/TICFE SUR L’ÉNERGIE SOUTIRÉE PUIS RÉINJECTÉE APRÈS STOCKAGE :
 Concernant la TICFE, le positionnement du stockage doit s’apprécier à la lumière de deux principes : d’une part le fait

que l’accise porte sur la consommation finale d’électricité et d’autre part le principe de non-double-taxation
(TICFE/CSPE). Ces principes sont applicables à toutes les technologies de stockage.

 APPELS D’OFFRES POUR LES STOCKAGES (PROJET DE LOI CLIMAT & RÉSILIENCE) :
 Ils sont à élaborer suivant les objectifs de la PPE (avec déclaration auprès de la Commission au titre des aides d’État en

cours de notification auprès de la DG-Concurrence de la CE).

DES RÉFLEXIONS ÉGALEMENT ENGAGÉES PAR LA DGEC (MTE) SUR LES CADRES
JURIDIQUE/RÉGLEMENTAIRE/FISCAL DU STOCKAGE D’ÉLECTRICITÉ EN VUE DE LA PPE 2023-2028

5

Source DGEC



Conférence POLLUTEC sur le stockage d’énergies – 14 Octobre 2021

MISE EN PLACE DE SOLUTIONS DE FLEXIBILITÉ AVEC DU S.E. PAR ENEDIS
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DES DÉMONSTRATEURS ONT ÉTAYÉ LA PERTINENCE DU STOCKAGE POUR LA
FLEXIBILITÉ DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES – CAS DE NICE SMART VALLEY
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DÉMONSTRATEURS DE STOCKAGE
LE PROJET RINGO DE RTE 1/3
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DÉMONSTRATEURS DE STOCKAGE
LE PROJET RINGO DE RTE 2/3
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DÉMONSTRATEURS DE STOCKAGE
LE PROJET RINGO DE RTE 3/3
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LE SE, C’EST AUSSI LA MOBILITÉ ÉLECTRIQUE…
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 Évaluer le potentiel de la filière sur les critères des coûts/bénéfices pour la
collectivité :
 Lancement de l’étude PEPS5 à fin 2021 (livrables mi-2022)

 Accélérer le déploiement de nouvelles capacités de stockage en
optimisant :
 leurs conditions de raccordement (ORO), d’accès, d’exploitation sur les réseaux

 leur participation aux différents marchés (Services système fréquence, notamment la FCR +
mécanisme de capacité)

 leurs différents régimes fiscaux (TICFE, CSPE) et les tarifs d’acheminement (TURPE –
composantes soutirage/injection)

 leur meilleure intégration avec les EnRe (Aides d’État notamment, GO) pour les installations
hybrides couplées au réseau et l’autoconsommation individuelle comme collective

 le déploiement plus rapide de la mobilité électrique, également vecteur de croissance du
stockage stationnaire… en 2020, 15% des nouvelles immatriculations étaient des VE ou VEH

 Soutenir les installations de stockage de façon ciblée (tarifs d’achat ou de CR ?)
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LES OBJECTIFS À ATTEINDRE POUR PRÉPARER LA PROCHAINE PPE 2023-2028
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Des questions, suggestions de votre part ?
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